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Résumé 

Le présent rapport est soumis conformément à la décision 4/103 du Conseil des droits de 
l�homme adoptée le 30 mars 2007 dans laquelle le Conseil a décidé de prier le Secrétaire général 
des Nations Unies de solliciter les vues de tous les États sur les incidences des mesures 
coercitives unilatérales et les effets négatifs qu�elles avaient sur leurs populations. Le rapport 
contient un résumé des réponses reçues à la suite d�une demande d�informations envoyée aux 
États membres. Des réponses ont été reçues des Gouvernements des pays suivants: Colombie, 
Costa Rica, Géorgie, Liban, République arabe syrienne et Roumanie. 

Introduction 

1. Le présent rapport est soumis en réponse à la décision 4/103 du Conseil des droits de 
l�homme, en date du 30 mars 2007, priant le Secrétaire général des Nations Unies de solliciter 
des États membres leurs vues ainsi que des informations «sur les incidences des mesures 
coercitives unilatérales et les effets négatifs qu�elles ont sur leurs populations», et de soumettre 
un rapport à ce sujet à la sixième session du Conseil. 

2. Le 4 mai 2007, le Secrétaire général a envoyé une note verbale aux États membres afin de 
solliciter leurs vues ainsi que des informations, conformément à la décision susmentionnée. À la 
date du 30 juillet 2007, le Haut-Commissariat aux droits de l�homme avait reçu des réponses, 
résumées ci-dessous, de la part des Gouvernements des pays suivants: Colombie, Costa Rica, 
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Géorgie, Liban, République arabe syrienne et Roumanie. Le texte complet des communications 
peut être obtenu auprès du secrétariat. 

Réponses des Gouvernements 

Colombie 

[Original: Espagnol] 
[20 juin 2007] 

1. Le Gouvernement a fait savoir dans sa réponse que la Colombie fondait ses relations 
politiques avec les autres États sur les principes du droit international, en particulier sur les 
principes d�égalité souveraine des États, de non-intervention dans les affaires intérieures d�autres 
États, de règlement pacifique des conflits et de non-recours à la menace ou à l�usage de la force. 

2. Le Gouvernement a indiqué que l�adoption de mesures coercitives unilatérales allait à 
l�encontre de la politique extérieure de la Colombie, laquelle préfère la coopération comme 
moyen de promouvoir la pleine réalisation des droits de l�homme. 

Costa Rica 

[Original: Espagnol] 
[1er juin 2007] 

1. Le Gouvernement a affirmé dans sa réponse que le Costa Rica, en tant que membre de 
l�Organisation mondiale du commerce, respectait et appliquait les principes de l�Organisation, 
notamment l�interdiction d�imposer unilatéralement des mesures économiques coercitives à tout 
État. 

2. Le Gouvernement a souligné qu�il est favorable à la liberté du commerce international et 
qu�il n�en accepterait une limitation que si celle-ci était conforme au droit international, soit dans 
le cadre des Nations Unies ou celui de l�Organisation mondiale du commerce. 

Liban 

[Original: Arabe] 
[22 juin 2007] 

1. Le Gouvernement a fait savoir dans sa réponse que le Liban, en tant que membre des 
Nations Unies, est lié par tous ses instruments, y compris la Déclaration universelle des droits 
de l�homme. 

2. Concernant les droits de l�homme et les mesures coercitives unilatérales, le Gouvernement 
a souligné que 311 personnes avaient fait l�objet de disparitions forcées et étaient détenues en 
Israël et en Syrie. Il a indiqué qu�un comité avait été créé pour examiner les dossiers des 
personnes qui avaient fait l�objet de disparitions forcées et pour traiter la question avec les 
autorités syriennes. 
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Géorgie 

[Original: Anglais] 
[9 mai 2007] 

1. Le Gouvernement a indiqué dans sa réponse qu�il dénonçait le recours à toute mesure 
coercitive unilatérale qui aille à l�encontre des principes fondamentaux du droit international et 
s�est dit préoccupé par le nombre de mesures coercitives que, selon lui, la Fédération de Russie 
a prises contre la Géorgie depuis décembre 2005. 

2. Selon le Gouvernement, ces mesures incluent: a) l�interdiction d�importer des végétaux 
de Géorgie sans explication valable; b) l�interdiction de vendre du vin et de l�eau minérale 
géorgiens sur le territoire de la Fédération de Russie; c) la fermeture de l�unique poste frontière 
(«Kazbegi � Zemo Larsi») entre la Géorgie et la Fédération de Russie, en violation de l�accord 
du 8 octobre 1993 entre les deux pays; d) la mise en place d�un blocus économique total, 
y compris la suppression des communications aériennes, routières, navales, ferroviaires et 
postales, et la non-protection, par les autorités russes, des missions diplomatiques géorgiennes 
contre les actions agressives; e) les man�uvres militaires menées par la Fédération de Russie 
dans la zone économique exclusive de la Géorgie à proximité des eaux territoriales géorgiennes, 
en violation du droit de la Géorgie, en tant qu�État côtier, d�exercer ses droits souverains et 
sa juridiction dans cette zone; f) la suspension sans explications de la délivrance de visas; 
g) l�expulsion collective de la Fédération de Russie depuis octobre 2006 de plus de 
6 000 citoyens géorgiens dont les droits procéduraux sont souvent ignorés ou violés et qui font 
l�objet de traitements inhumains ou dégradants dans des cellules de détention.  

3. Le Gouvernement a indiqué que la Fédération de Russie avait appliqué une politique 
discriminatoire à l�égard des Géorgiens résidant sur son territoire, notamment en demandant 
aux établissements secondaires de fournir à la police la liste des élèves ayant un nom de famille 
géorgien et, dans certains cas, en demandant aux enseignants des informations sur le 
comportement des élèves géorgiens envers les autres élèves et les professeurs. 

4. Le Gouvernement a souligné qu�il avait essayé de résoudre la crise et de prévenir par des 
moyens pacifiques la mise en place de mesures coercitives, notamment en informant les 
organisations internationales compétentes des actions menées par la Fédération de Russie et en 
déposant une requête étatique auprès de la Cour européenne des droits de l�homme. 

Roumanie 

[Original: Anglais] 
[10 mai 2007] 

1. Le Gouvernement a indiqué dans sa réponse que la Roumanie n�avait jamais été confrontée 
à aucune situation comportant l�application de mesures punitives unilatérales. 



A/HRC/6/2 
page 4 
 

République arabe syrienne 

[Original: Arabe] 
[12 juin 2007] 

1. Le Gouvernement a réaffirmé dans sa réponse que la République arabe syrienne rejetait 
les mesures coercitives unilatérales, en particulier la loi dite loi sur la responsabilité de la Syrie 
(Syria Accountability Act), votée par le Congrès des États-Unis d�Amérique contre la Syrie. 
Le Gouvernement a signalé que cette loi constituait une violation du droit international et avait 
des effets néfastes sur l�exercice des droits de l�homme au développement. 

2. Le Gouvernement a signalé que la position de la République arabe syrienne avait reçu 
l�appui exprimé par le Mouvement des pays non alignés et par la Conférence islamique qui 
s�étaient déclarés gravement préoccupés par l�imposition à la Syrie de sanctions unilatérales par 
les États-Unis d�Amérique, et qui avaient qualifié la prétendue loi sur la responsabilité de la 
Syrie de violation des principes du droit international et des principes des Nations Unies, et aussi 
comme un dangereux précédent dans les relations avec des États indépendants. 

----- 

 


